
a suivi avec succès la formation sur l’assurance santé
individuelle

du jeudi 3 octobre 2024 de 11h00 à 12h00 en distanciel.

ATTESTATION DE FORMATION

Guillaume  Charenton

FORMATEUR : Perrine Tissot, responsable marketing produits 

PROGRAMME :

> Le marché de l’assurance santé individuelle : quelles tendances ? 
> Comment se démarquer lors de la vente ? 
> Le 100 % Santé, un avantage majeur souvent sous-estimé ! 
> Comment fidéliser vos clients ? 
> Un écosystème Zenioo dédié à votre réussite

DURÉE : 1 heure Fait à Villeurbanne, le 3 octobre 2024,

Jean-Hubert Bannwarth,
Co-fondateur et CEO
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